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1. La Cl)1rrud .. .st.l.on-'le verification c,es pouvoi '.'.'S a tP:i.m sa deuxieme seance 

J."" 11 d.~c:eui'Dre 19'7G. Ta~s rer;rE:centants d.t::s E ',:,ats '1'fieTub~es sui va:1ts y . ont partic~ 

Eq_u.ateu.r,. E",,a+Js-Urd.s a:i h1:fl~rl.qu.e, Grece, Irlande, Mauri tanie, Fologne et Union des 

Repu.bJ .. :i..q_u.er:: s0c·Le.list~s s a--ri&,;tq:,if'~'?. 

2. Le President a appele l'attention <:l~e la Com:.1ission sur le memoire du • 

Secreta.i:r~ genere.J . dat~ du 11 de:cembrs, rele.tif '3.ux. mcdificatior.s survenues dq>uis 

la derniere • seam.:~ de la Commission de verification des pouvoirs, le 26 octobre , -

dans l I eta t des pouvct rs des represer;,,ants. 

3, Il r esscrtait de ce memoire que, depuis le premier rapport de la Commission 

de verificat:l..on d.~s t,v'l:''.v-:,-trs : 

a) Treize Et&t 3 Merriax:·<::.'::l ava:l.en:t presE:nte les pouvoirs de leurs representants; 

b) Un Ete.t Mem".)re - les Maldives - n I eta it :pas rer,::esente a la session; 

c) La nominat ion de tousles representants de deux Etats Membres avait ete 

comrauniquee au Secrete.ire general par des notes verbales erue.na.nt des missions 

, perrm'\.nente s respectives; 

d) La nomination de cer'r,B.'ins re:r,-resentants de deux Etats Membres avait ete 
comrnuniquee au Secretaire general par une lettre et une note verbale emanant des 

missions perma~entes respectives. 
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4. I.a. Commission a accepte la suggestion du President tendant a se borner ~ 

l'emroen des pouvoirs qui n 1avaient :gas ete re~us au 26 octobre 1970. 
5. · La date de cloture de la session approchant et les delega+,ions interessees 

ayant donne ·1tassurance que des lettres de creance en bonne et due forme seraient 

remises des que possible, le President a propose, a titre de mesure exceptionnelle, 

que la Commission decide, en attendant la remise de ces lettres de creance, 

d 1 accepter en leur lieu et place les communications (lettres ou notes verbales) 

emana.nt des missions perrnanentes interessees et il a propose a la Commission 

dladopter le projet de resolution ci-apres : 

"La Commission de -yerification des pouvoirs, 

Ayant examine les lettres de creance des representants d'Etats q~e le 
Secretaire general n'avait pas rei;ues au 26 octobre 1970, 

Accepte les lettr~s de creance des representants de ces Etats a la 
vlngt-cinquieme session de 1 1 Assemblee generale et recommcmde a l 1 Assemblee 
generale d'approuver le deuxieme rapport de la Commission de verification 
des pouvoirs." 

Leprojet de resolution a ete adopte a l'unanimite. 

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

6. La Commission de verification des pouvoirs recomrnande a l'Assemblee genera.le 

dladopter le projet de resolution suivant : 

Pouvoirs des representants a la vingt-ciuquieme session de l'Assemblee genera.le 

L1Assemblee generale 

Approuve le deuxieme rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 




